
1667 Juni 18 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [ FRANZ. RESIDENTEN FRANÇOIS] MOUSLIER AN [ DEN ZU¬

GER STADT- UND AMTSRAT] RITTER [ BEAT JAKOB I . ] ZUR¬
LAUBEN

• · y?
"Les propositions du S . Dom Jean [ - Gérard- Joseph ] de Watteville

[Agent der Freigrafschaft Burgund bei den eidg . Orten ] m ' ont obligé d ' escrire

a M. vos Cantons [wohl die am 6 . Juni 1667 in Brunnen zu einer Konferenz
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versammelten IV kath . Orte - V ausg . LU] la lettre de laquelle je vous en¬

voyé Copie en françois , Elle vous fera connoistre si vous pouvez entendre aux

demandes des Comtois [ Eeutralitâtsgarantie der eidg . Orte ] et le mauvais ef-

fect qu ’elles feroient pour produire parmy vous ; Bien que vous eussiez desja

pû juger de l ’artifice et du mauvais fondement qu ’ils prennent [Miteinschluss

in die Erbeinung ] pour vous engager a leurs désirs , vous aurez neanmoins

encore suiet de les mieux penetrer par le Contenu de ma lettre.

Le Manifeste est si long que je n ' ay pû le faire imprimer icy [wohl bei Jo —

hann Jakob Bernhard,  dem ortsansässigen Buchdrucker in Solothurn,

gemeint ] , aussitost que j ' en auray receu de france d ' ou j ’en attends , vous

en aurez vostre part , Cependant je vous envoyé un Extrait de sa substance par

lequel vous verrez le droit de la Reyne [Maria Theresia von



57/141

Oesterreich] sur les Pais - bas [die span . Niederlande] . Jl est si  *

bien estably qu ' on ne peut avec apparance de justice le contester , ny luy re¬

tenir ce qui luy est escheu sans une usurpation qui est odieuse a Dieu et
aux hommes.

Vous pouvez bien vous persuader que lorsque je vous ay assuré le payement de

vos pensions que je l ’estois du fonds et qu ' il auroit esté fait assurément

dans le mois de May, ou au commancement de celuy - cy , si j ’en avois receu ord¬

re du Roy [Ludwig  XIV . ] de le différer jusqu ' à ce que je sçeusse si . . .

les . . . Cantons observeront son alliance ou non sur les propositions . . . de

Natteville parceque sa Ma,^ e prétend et avec raison que vous ne pouvez en¬

tendre a ce qui vous est demandé par les Comtois , sans enfraindre entièrement

son alliance , laquelle il ne seroit pas juste cela arrivant qu ’elle l ' exécuta

de sa part ; mais rejettant et renvoyant . . . Watteville avec ses demandes , a

quoy ie vois presque tous . . . les Cantons disposez , vous ne devez pas douter

que tout ce que je vous ay promis dans la demiere Diette [gemeint die gemein-
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eidg . Tagsatzung vom 6 . Februar 1667 in Baden ] ne soit entièrement exécuté

et que dans les quatre ou cinq années suivantes le Roy ne soit entièrement

quitte des pensions de l ' antien Traité ; Contracts et debtes de 1636 encore

qu ' il y eust bien quelque chose a alléguer contre quelques =unes comme vous
verrez.
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Tenez donc la main a ce que vos Instructions [auf die Jahrrechnung vom 3.
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Juli 1667 in Baden ] . . . soient , que vous ne voulez point donner aucun secours

ny assistance aux Comtois et que vous voulez en ce point , corme en tous les

autres , observer vostre Alliance avec sa .Ma. ^e ainsy que vous avez fait au

passé . Cela estant il n ’y aura pas de difficulté au payement de vos pensions

et vous obligerez peutestre le Roy a faire ce que beaucoup souhaitent.

Le Trésorier qui est maintenant en charge est M. [ Jacques - Auguste ] D ’ a b o n

de quoy je vous avertis afin de mettre son Nom dans les quittances.

Le Roy a quitté les petites places qui s ' estoient rendues a luy [ - diese sich

dem König ergebenden Städte lagen allesamt in Flandern - ] pour ne point di¬

minuer son armée par les garnisons qu ' il y auroit fallu mettre . Jl ne s ’est

encore rien entrepris de Considérable , on a avis qu ’une partie des Troupes

sont aux environs de Namur et que l ' autre partie a tiré du coste d 'Ostende

qui sont les deux Clefs des paisbas . Jl y a quelques villes qui ont dessein

de se rendre et de reconnoistre la Reyne pour leur legitime Princesse ; mais

ils la veulent voir entrer en personne dans leurs villes et pour cela on dit

qu ' elle est en chemin de s ’i rendre . C ’est une chose ordinaire a ces peuples



d 'en avoir usé ainsy pour reconnoistve leurs véritable souverains , comme vous

verrez par le Manifeste ".

1 ) s . EA VI 1 , 711 (Nr . 457)
2 ) s . ebenda 699 b . Sowohl auf dieser , wie auch auf der nächsten Konferenz

in Baden Hessen sich Stadt und Amt Zug durch Beat Jakob I . Zurlauben ver¬
treten.

3 ) s . AH 93 , 190 - 193 4 ) s . EA VI 1 , 714 (Nr . 459)

Original AH 57 , 294 - 295
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